
Première : Au salon des Salon des Maires et des Collectivités,  
Minéraux Industriels France et CCI France œuvrent pour  
la souveraineté industrielle

A l’occasion du Salon des maires de France qui se tient cette semaine porte 
de Versailles, Minéraux Industriels France et CCI France signent un cadre de 
référence commun « Souveraineté industrielle et minéraux » afin d’initier une 
coopération forte.

Un enjeu de souveraineté industrielle.
Les matières premières minérales constituent le premier maillon des chaînes de valeur 
essentielles car présentes dans notre quotidien : la silice, utilisée pour la filtration de l’eau 
ou la fabrication du verre ; la diatomite, indispensable à la production de médicaments 
dérivés du plasma, l’andalousite pour le réfractaire, le talc pour l’automobile, etc.

Les 180 carrières et 110 usines qui assurent la production de ces substances repré-
sentent un patrimoine industriel précieux, qu’il est indispensable de préserver dura-
blement dans nos territoires.

Dans ce contexte, les présidents de CCI France et de MI-F signeront conjointement 
un document engageant l’ensemble des acteurs. Leur objectif : rappeler, à l’heure des 
transitions énergétiques, écologiques et économiques, l’importance de garantir la pé-
rennité de l’extraction et la transformation des roches et minéraux industriels, matières 
premières indispensables au fonctionnement de l’économie française.
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Un cadre commun de référence à découvrir le 19 novembre 2025 

Pourquoi ce partenariat ? 
CCI France et MI-F s’engagent pour des politiques territoriales en faveur de l’industrie : 
« dans chaque département et région les producteurs de minéraux industriels et les 
CCI territoriales ou régionales réussissent ensemble à valoriser l’accès aux ressources 
minérales ». 

Deux principaux axes de progrès
Les CCI pourront intervenir essentiellement de deux manières différentes auprès des 
industriels des minéraux

- En tant que conseil : Production d’études d’impacts socio-économiques  
couvrant l’ensemble de la chaîne, de l’amont à l’aval pour démontrer le poids 
économique des filières. 
- En tant que Personnes Publiques Associées (PPA) : Garantie de la fluidité de 
l’extraction des ressources minérales stratégiques afin qu’elles ne soient pas  
compromises par les dispositions des documents de planification et d’urbanisme. 

Nous vous invitons à participer à cet événement qui aura lieu 
le mercredi 19 novembre à 11h30 sur le Stand CCI France.
Parc des expositions, Stand de CCI France Hall 4 - Stand A99. 

Il réunira 

Catherine Delfaux, vice-présidente de Minéraux Industriels - France
Alain Di Crescenzo, président de CCI France
Frédéric LAPORTE, maire de Montluçon
Vincent Dufief Vice-président du groupe Imerys
 La CCI Allier
Sandra Rimey, secrétaire général de MI-F
Pascal Ranchoux, chef de projet foncier économique pour CCI France

Catherine Delfaux, la vice-présidente de MIF, et Alain Di Crescenzo, président de CCI 
France signeront un cadre de référence pour s’engager sur la prise en compte de nos 
ressources minérales stratégiques comme condition de souveraineté industrielle et de 
développement des filières françaises.

À noter également l’intervention de Frédéric Laporte, maire de Montluçon et Vincent 
Dufief, vice-président du groupe Imerys au sujet de l’extraction de la mine de Lithium.

2Contact presse :  Jean-Paul OURY /  06 09 92 37 15  /  jeanpauloury@gmail.com



MI-F en bref 

Minéraux Industriel-France est une organisation professionnelle qui regroupe la  
vingtaine d’industriels (PME et grands groupes), spécialisés dans l’extraction et la 
transformation de différents roches et minéraux : Andalousite, argiles kaoliniques et 
chamottes, bauxite, carbonates de calcium et magnésium, cristobalite, diatomite, 
feldspaths, kaolins, mica, phonolite, silice (quartz et cristobalite sous forme de sable 
ou de galets), talc etc., gisements classés d’intérêt national. 
En tout 80 usines et 145 carrières employant directement près de 3 000 personnes 
et générant un chiffre d’affaires de l’ordre de 620 millions d’euros sur un total de  
110 usines et 180 carrieres (Chaux calcique et Gypse).
Des acteurs répartis sur tout le territoire qui approvisionnent l’industrie verrière,  
l’industrie papetière, la céramique, la plasturgie, la sidérurgie, le bâtiment, l’aéronautique 
et l’espace, l’automobile, les énergies renouvelables, l’agriculture, l’agroalimentaire….

www.mi-france.fr
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